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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
    

PRÉFET DE L’OISE 

Arrêté autorisant le Groupe Hospitalier Public du Sud de l'Oise à exploiter 

des installations de combustion sur la commune de Creil. 

LE PREFET DE L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 

R.511-9 à R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu la demande du 29 octobre 2012, complétée Le 5 février 2013 par laquelle le Groupe Hospitalier Public du 

Sud de l'Oise (GHPSO) sollicite l'autorisation d’exploiter des installations de combustion et de régulariser 

la situation administrative de son établissement situé sur la commune de Creil, 72, boulevard Laënnec : 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu la décision du 29 avril 2013 du président du tribunal administratif d'Amiens portant désignation du 

commissaire-enquêteur et d'un suppléant ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 mai 2013 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 6 juin 2013 au 6 

juillet 2013 inclus sur le territoire des communes de Creil, Cramoisy, Montataire, Nogent-sur-Oise, Saint- 

Leu-d’Esserent, Saint-Maximin, Thiverny et Apremont ; 

Vu le registre d'enquête publique et l'avis du commissaire enquêteur du 29 juillet 2013 ; 

Vu les avis exprimés par les services techniques consultés lors de l'enquête administrative ; 

Vu les avis exprimés par les conseils municipaux consultés ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2013 portant sursis à statuer sur la demande susvisée ; 

Va le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 26 novembre 2013 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 31 
janvier 2014 ; 

Vu le projet d'arrêté communiqué au pétitionnaire par lettre du 6 février 2014 ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation ainsi que les modalités d’implantation, 

prévues notamment dans le dossier de demande d’autorisation, permettent de limiter les inconvénients et 
dangers de l'installation ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;



Sur proposition du directeur départemental des Territoires, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° : 

Sous réserve des droits des tiers et du strict respect des conditions et prescriptions jointes en annexe, le 

Groupe Hospitalier Public du Sud de l'Oise (GHPSO), dont le siège social est situé 72, Boulevard Laënnec 

sur la commune de Creil, est autorisé: à exploiter, à la même adresse, des installations de combustion. 

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code du travail, notamment celles relatives à 

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Tous renseignements utiles sur l'application de ces règlements 

peuvent être obtenus auprès de l'inspecteur du travail. 

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif d'Amiens : 

° 1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage de la présente décision. 

+ 2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six 

mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie du présent 

arrêté sera affichée en mairie de Creil pendant une durée minimum d’un mois et sera déposée aux archives 

de la mairie pour être mise à la disposition de toute personne intéressée. 

Le maire de Creil fera connaître, par procès verbal adressé au préfet de l'Oise, l'accomplissement de cette 

formalité. 

L'arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site à la diligence du Groupe Hospitalier Public 

du Sud de l'Oise.



Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Creil, 

Cramoisy, Montataire, Nogent-sur-Oise, Saint-Leu-d’Esserent, Saint-Maximin, Thiverny et Apremont. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la direction départementale des Territoires et aux frais du 

Groupe Hospitalier Public du Sud de l'Oise dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

L'arrêté fera également l'objet d'une publication sur le site internet de la préfecture de l'Oise 

(www.oise.gouv.fr). 

ARTICLE 5 : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, Le sous-préfet de Senlis, le maire de Creil, le directeur 

régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, le directeur départemental des Territoires, 

l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté, 

Fait à Beauvais, le 12 mars 2014 

Pour le Préfet, 

et par délégation, 

 





ANNEXES À L'ARRETE PREFECTORAL DU 12 MARS 2014 

GROUPE HOSPITALIER PUBLIC DU SUD DE L'OISE A CREIL 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1.1.1. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORFES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 22 octobre 2007 sont abrogées et remplacées par le présent 
arrêté. 

Les prescriptions édictées au récépissé de déclaration préfectoral du 20 février 2006 sont abrogées 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou 

de la biomasse, à l'exclusion des installations 

Chaufferie : 

1 chaudière mixte existante de 3,33 

MW PCI 

2 nouvelles chaudières mixtes 4,25 

MW PCI unitaire 

1 nouvelle chaudière mixte de 2,75 

MW PCI 

  

  

visées par d'autres rubriques de la|Puissance totale chaufferie : 

2910.A À 28,5 MW PCI |nomenclature pour lesquelles la combustion|15,5 MW PCI 

paiticipe à la fusion, la cuisson ou aul 

traitement, en mélange avec les gaz del Groupes électrogènes : 

combustion, des matières entrantes, si la 

puissance thermique maximale del2 nouveaux groupes 3,34 MW PCI 

l'installation est : unitaire 
1. Supérieure ou égale à 20 MW 

2 groupes existants de 3,16 MW PCI 

unitaire 

Puissance thermique : 13 MW 

Puissance totale combustion : 28,5 

MW PCI 

Gaz à effet de serre fluorés visés par le 

règlement (CE) n° 842/2006 ou substances 

qui appauvrissent la couche d'ozone visées 

par le règlement (CE) n° 1005/2009 

(fabrication, emploi, stockage). 2 anciens groupes contenant 84 kg 

chacun de R407c 
2. Emploi dans des équipements clos en 

1185-2.a DC 848 kg exploitation. 4 nouveaux groupes contenant 170 kg       a) Équipements frigorifiques ou climatiques 

(y compris pompe à chaleur) de capacité 

unitaire supérieure à 2 kg, la quantité 

cumulée de fluide susceptible d'être présente] 

dans l'installation étant supérieure ou égale à 

300 kg   chacun de R134a 

Quantité totale de fluide 

frigorigène : 848 kg    



Oxygène (emploi et stockage d'} 

La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 

  

2 cuves de 10 000 litres et 3 330 litres 

soit une quantité égale 15,4 tonnes 

9 bonbonnes de 10,6 m°, soit 0,14 kg 

1 cuve de 32 litres : 36 kg 

Stocks de gaz médicaux : 190,9 Litres, 

soit 0,22 tonne 

  

  

    

1220.3 D 21,1 tonnes 

3. Supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 4 bouteilles de KALINOX : 37,6 kg 
200 t 

2 cuves de 3000 litres et 1200 Litres 
soit une quantité égale 4,8 tonnes 

5 cadres de 9 x 50 Litres (10,6 m° de 
gaz par bouteille) soit 0,6 tonne 

Total : 21,1 tonnes 

Liquides inflammables (stockage  en|25 bidons d’environ 5 1 d’ethylalcoo!, 
réservoirs manufacturés de). soit une capacité équivalente de 

0,125 m° 
2. Stockage de liquides inflammables visés à) 

la rubrique 1430 : 10 m° de liquides inflammables dans] 

le magasin 

b) Représentant une capacité équivalente 

totale supérieure à 10 m° mais inférieure ou[Ether di éthylique: 1 1, soit une) 
égale à 100 m° capacité équivalente de 10 litres, soit. 

0,01 m° 

1432.2 DC 18,14 m° Stockage de 13,4 litres d’aérosols, 
constitués d’en moyenne 40% de 
liquides inflammables soit 5,36 litres, 

soit 0,00536 m° 

2 cuves de fioul domestique 
(enterrées, double enveloppe) de 100 
m chacune de capacité, soit une 
capacité équivalente totale pour les 

2 cuves de 8 m°. 

Capacité équivalente totale de 18,14 
m° 

Alimentaires (Préparation ou conservation de 

produits) d'origine végétale, par cuisson, 

appertisation,  surgélation, congélation, 

. lyophilisation, déshydratation, torréfaction,|3000 repas par jour de l’ordre del 

2220 NC 1400 kg/i etc. ) à l'exclusion du sucre, de la fécule, du|1400 kg de produits d’origine végétale 

malt, des huiles et des aliments pour le bétail, 

mais y compris les ateliers de maturation de 

fruits et légumes, 

Préparation ou conservation de produits 

alimentaires d'origine animale, par) 

découpage, cuisson, appertisation, 

surgélation, congélation,  lyophilisation,|3000 repas par jour, soit un maximum 

2221 NC < 500 kg/j |déshydratation, salage, séchage, saurage,linférieur à 500 kg/j de produit       enfumage, etc., à l'exclusion des produits 

issus du lait et des corps gras, mais y compris 

les aliments pour les animaux de compagnie. 

d’origine animale      



   

Lit BH 
Accumulateurs (ateliers de charge d’) 
La puissance maximale de courant continu 

  

  

  

  

  

  

        

2925 NC 44 kW utilisable pour cette opération  étant/4 chargeurs de 4,4 kW 
supérieure à 50 kW ° 

. . . , [Stockage laboratoires: 60 litres del 
Soude ou potasse caustique (fabrication| soude, soit 126 kg 

industrielle, emploi ou stockage de lessives 

1630.B. NC 273 kg de) : . . Stockage stérilisation : 14x5 litres soit] 
B. - Emploi ou stockage de lessives de. 147 kg 
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids 

d'hydroxyde de sodium ou de potassium. Total 273kg 

Acide chlorhydrique : 1 litre environ 

Emploi ou stockage d'acides. soit 1,12 kg 
: : o : 

Acide chlorhydrique à plus de 20 à en poids Stockage dans le laboratoire de 10 à] 
d'acide, formique à plus de 50 %, nitrique à 15 Litres de produits soit environ 15 k, 1611 NC 116kg  |plus de 20 % mais à moins de 70 %, P 8 . , % : 

phosphorique à plus de 10 %, sulfurique à Stockage aux services techniques : 
plus de 25 %, anhydride phosphorique 1 

: 00 kg 
(emploi ou stockage de). 

Total : 116 kg 

3 salles d’archives d’une superficiel 
Dépôts de papiers, cartons ou matériaux/totale de 580 m° sur une hauteur 
combustibles analogues d'environ 3 mètres soit un volume del 

3 Papiers, cartons ou matériaux combustibles|1740 m°, volume de papier stocké 1530 NC 870 m . . loue a nue 
analogues y compris les produits finislestimé à la moitié du volume de la 
conditionnés (dépôt de), à l'exception des|pièce : 870 m° 
établissements recevant du public. 

Total 870 m° 

Bois sec ou matériaux combustibles 

1532 NC 10 m° analogues y compris les produits finis stockage de palettes à l'extérieur, 

conditionnés (dépôt de) à l’exception des|volume d’environ 10 m° 
établissements recevant du public 

Stockage de matières, produits ou substances 

combustibles dans des entrepôts couverts 

Entrepôts couverts (stockage de matières ou 

produits combustibles en quantité supérieure 

à 500 tonnes dans des), à l’exception des . , 

; dépôts utilisés au stockage de catégories de Stockage des magasin : 470 m° sur 
1510 NC 1410 m matières, produits ou substances relevant, par 3 mètres soit un volume global de 

ailleurs, de la présente nomenclature, des|1410 m 

bâtiments destinés exclusivement au remisage 

des véhicules à moteur et de leur remorque, 
des établissements recevant du public et des 

entrepôts frigorifiques. 

1412 NC 2,25 tonnes 
Gaz inflammables liquéfiés (stockage en 

réservoirs manufacturés de), à l'exception de 

ceux visés explicitement par d'autres 
rubriques de la nomenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 
température telle que la pression absolue de 

vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 

(stockages réfripérés ou cryogéniques) ou 

sous pression quelle que soit la température.     Stockage Services Techniques : 

12 litres de désinfectant 

500 millilitres de détecteur de fuite 

moussant 

400 millilitres de graisse en bombe 

500 millilitres de dégrippant   soit 13,4 litres soit 4kg 
 



  

Stockage Magasin : 10 m° soit environ] 

2,25 tonnes 

Total : 2,25 tonnes environ 
  

1138 NC 94,5 kg Chlore (emploi ou stockage du) 

Stockage laboratoire : 

30 bidons de 2 Litres d’eau de javel 

soit 3,2 kg 
6 kg de pastilles de chlore 

Magasin général 
180 boites de 150 pastilles de 3 
grammes soit 81 ke 

60 bidons de 2 litres d’eau de javel 

soit 4,3 kg 

soit 94,5 kg environ 

  

1131     NC   10 kg 

Toxiques (emploi ou stockage de substances 

et préparations) telles que définies à la 

rubrique, à l’exclusion des substances et 

préparations visées explicitement ou par 

famille par d’autres rubriques de la 

nomenclature ainsi que du méthanol     
Fluorures de potassium / fluorate de 
potassium : 200 grammes 

Formol en solution à 10% en volume : 
25 bidons de 5 litres soit 125 litres aul 
total, soit environ 10 kg (densité du 
formol : 0,8 kg/litre)   Total : 10 kg environ 

  

(} A ‘Autorisation DC : Déclaration soumis à contrôle 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

D : Déclaration NC : Non classé 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Commune Parcelles 
  

  Creil   BL n° 219, 221, 222, 223, 225, 227, 246 et 247 de la section UH   
  

ARTICLE 1.2.3. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur. 

ARTICLE 1.3.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l’autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d’exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 

relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive.



CHAPITRE 1.4 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.4.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans Le présent arrêté s’appliquent pour les activités visées au CHAPITRE 1.2. 

ARTICLE 1.4.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant total des garanties à constituer est de 569 279 € établi à partir de l'indice TPO1 du 1“ juillet 2013 égal à 
702,2. 

ARTICLE 1.4.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant le 30 mai 2014 dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

* le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de constitution 

de garanties financières en application du 5° de Particle R.516-1 du code de l’environnement ; 

* la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.4.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins 3 mois avant la date d'échéance du document 
prévu à l'Article 1.4.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant 

la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 1.4.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 
suivants : 

+ tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

* sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de 

l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations : 

*__ tous les 5 ans en appliquant la méthode d’actualisation précisée à l'annexe II de l’arrêté ministériel du 31 

mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des garanties financières 

pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de 

mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; au montant de référence figurant dans 

l'arrêté préfectoral pour la période considérée, pour les installations définies par le 5° de l'article R. 516-2 
du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.4.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation 
telles que définies à l'Article 1.5.1. du présent arrêté, 

ARTICLE 1.4.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 

entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre 

des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la 

durée de la suspension, l'exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.



ARTICLE 1.4.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lors de la mise en sécurité du site de l’installation en application des dispositions mentionnées aux articles 

R.512-39-1 et R.512-46-5 du code de l’environnement, 

+ dans le cas d’une garantie additionnelle à constituer en application des dispositions du VI de l’article 

R.516-3 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.4.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en 

place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement 

réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux 

articles R. 512-74 et R. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès- 

verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 

l'exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation 

de garanties financières. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

La demande de changement d’exploitant est soumise à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au 

préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses 

garanties financières.



ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles 

R. 512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

* l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

* la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
512-39-2 et 512-39-3. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

*__ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement : 

° la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur Les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, 

engazonnement,.…).



CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier Les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d’autorisation initial ; 

+ les plans tenus à jour ; 

* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d’autorisation ; 

+ les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d’autorisation ; 

* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

* tous Les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

Article 9.2.1 Surveillance des émissions atmosphériques 
Diverse suivant les paramètres et les installations (cf. 
article 9.2.1.1.1) 

  

Article 9.2.2 Surveillance des bruits émis dans l’environnement 
Tous Les 3 ans, la première intervention 6 mois après la 

notification du présent arrèté 
  

“ ivle    

     

  

  

  

  

      
à & à Sn SR & 

Article 1.4.3. Aïtestation de constitution de garanties financières | Au plus tard le 30 mai 2014 

Article 1.4.4. Renouvellement des garanties financières 3 mois avant la date d'échéance 

Article 1.4.5. Actualisation des garanties financières Voir conditions fixées à l’article 1.4,5 

Article 1.5.5. Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 9.3.2 Surveillance des émissions atmosphériques et| Copie des rapports des mesures de l’année N-1 est 
surveillance des bruits émis dans l’environnement     transmise au plus tard le 30 avril de l’année N 
 



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, 

Le brûtage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à La santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

° les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées,



+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion (évents pour Les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes extérieurs à 

la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.



ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

Chaudières : 

  

Fonctionnement normal au gaz 

paturel, fonctionnement au fioul 

domestique en cas d’interuption de 
l'alimentation en gaz 

1 Chaudière 47MW Gaz/fioul domestique 

Fonctionnement été comme hiver en 
fonction des besoins de chauffage et 
d’eau chaude sanitaire 

  

Fonctionnement normal au gaz 
naturel, fonctionnement au fioul 

domestique en cas d'interruption de 
: : l'alimentation en gaz 

2 Chaudière 4,7MW Gaz/fioul domestique £ 

Fonctionnement été comme hiver en 
fonction des besoins de chauffage et 
d’eau chaude sanitaire 

  

Fonctionnement normal au gaz 
naturel, fonctionnement au fioul 
domestique en cas d’intenuption de 
l'alimentation en gaz 

3 Chaudière 3,33 MW Gaz/fioul domestique | Uyilisée en cas de besoin en 

complément, lots des périodes 
hivernales de grands froids ou des 
maintenances sur Les autres 
chaudières 

  

Fonctionnement normal au gaz 
naturel, fonctionnement au fioul 
domestique en cas d’interruption de 

: | l'alimentation en gaz 
4 Chaudière 2,75 MW Gaz/fioul domestique 8 

Fonctionnement été comme hiver en 
fonction des besoins de chauffage et 
d’eau chaude sanitaire               

Groupes électrogènes : 

  

  

  

            

1 Groupe électrogène 3,34 MW Fioul domestique 

2 Groupe électrogène 3,344MW Fioul domestique | Utilisé pour produire de l’électricité 
en cas de perte de l'énergie électrique 

3 Groupe électrogène 3,16MW Fioul domestique sur le réseau électrique 

4 Groupe électrogène 3,16MW Fioul domestique 
 



ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Chaudières : 

           

   

               
     
          

     
     
   

    

   

  

Conduit N° 1 
Conduit N 2 
Conduit N° 3 31 0,6 3985 4091 
Conduit N° 4 31 0 2766 2848 5 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273-kelvins) et de pression (101,3 
kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs), 

31 
31 

©. 
0,6 

4687 
4687 

4812 

4818 
       

    

  

      
     

  

        

Groupes électrogènes : 

              
    

       
     

       

    

   

  

Conduit N° 1 
Conduit N 2 
Conduit N° 3 10 0,45 8764 25 
Conduit N° 4 10 0,45 8764 25 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

10 
10 

  

     0,45 
0,45 
    
     
          

  

8 421 
8 421 

25 
25 

       

       
       

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 

étant rapportés : 

+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

* à une teneur en O> ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

Chaudières : 

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Concentration en O: 6 6 6 o 6 0 o o 

ou CO: de référence 3% 3% 3% 3% 3% 3% 3% 3% 

Poussières 5 30 5 30 5 30 5 30 

SO; 15 170 15 170 15 170 15 170 

NOx 7 équivalent | 100 150 100 150 100 150 100 150 
2 

CO 100 100 100 100 100 100 100 100 

HCI 10 10 10 10 10 10 10 10 

HF 5 5 5 5 5 5 5 5 

Composé organique Corimé Ca é 50 50 (e mé 30 
ola él E da e 50 (exprimé en Prime | sg (exprimé en | (exprimé | (exprimé ù n (exprimé 

Yo : carbone total) en carbone total) | en carbone | en carbone en carbone 
méthanique (COV) | carbone carbone ral 1 carbone I 

total) total) total) total) total) total) 
Hydrocarbures 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 

aromatiques 

polycycliques 

(HAP)       
 



  

  

  

  

  

  

                

0,05 par 0,05 par 
Cadmium (Cd), 0,05 par métal et 0,1 0,05 par métal et métal et métal et 0,1 

0,1 pour la 0,1 pour la pour la 
Mercure Œ), Sans pour la somme Sans somme Sans obiet | ‘somme Sans mme 

Thallium (Ti) et ses] objet exprimée en objet . J nn Z objet somme 
composés CéHetTI exprimée en exprimée exprimée 

Cd+Hg+Ti en en 
Cd+Hg+Tl Cd+Hg+Ti 

Arsenie (As). 1 exprimée 1 exprimée 
Sélénium (Se),| Sans 1 exprimée en Sans L'exprimée en Sans objet ee Sans e 

Camps et ses] objet AstSe+Te objet As+$Se+Te AstSe+Te objet AstSetTe 

Plomb (Pb) et ses] Sans Le Sans 1 exprimée en .. | 1 exprimée Sans 1 exprimée 

composés objet l'exprimée en Pb objet Pb Sans objet en Pb objet en Pb 

pprnone Co 20 pour la 20 pour la 
D 20 pour la somme somme 

Cobalt (Co), Cuivre : . 
(Cu), Etain (Sr) 20 pour la somme sornme exprimée exprimée 
Man: anèse (Mn), Sans exprimée en Sans exprimée en Sans obict en Sans en 

Nickel (Ni), objet Sb+Cr+Co+Cu+Sn+ | objet | Sb+Cr+Co+Cu+ Jet | sb+Cr+Co objet Sb+Cr+Co 

vanadium (V) Zinc Mn+Ni+V+Zn Sn+Mn+Ni+V+ +Cu+Sn+ +Cu+Sn+ 

(Zn) et ? leurs Za MniNitV Mn+Ni+V 

composés Zn Zn 
  

Groupes électrogènes : 

  

  

  

  

  

  

          

Concentration en O; 5% 5% 5% 5% 
ou CO: de référence 

Poussières 100 100 100 100 

SO: 160 160 160 160 
NOx en équivalent 2000 2000 2000 2000 
NO: 

CO 650 650 650 650 

composé PER 150 (exprimé en carbone 150 (exprimé en carbone 150 (exprimé en carbone 150 (exprimé en 

méthanique (COV) total) total) total) carbone total) 
  

ARTICLE 3.25. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 

l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

Chaudières : 

Poussières 

SO: 
NOx en équivalent 

NO: 

CO 
HCI 

  

  

 



      Être < 50 _ 002 

  

  

  

  

  

  

                  

Composé organique 
volatil not 0,23 0,24 0,23 0,24 0,20 0,20 0,14 0,14 

méthanique (COV) 
Hydrocarbures 
aromatiques 0,00005 0,00005 0,00005 0,00005 0,00004 0,00004 0,00003 0,00003 

polycycliques (HAP) 

Cadmium (Cd), 

Mercure (BB), | Sans objet 0.0005 Sans objet 0,0005 Sans objet 0,004 Sans 0,0003 Thallium (Ti) et ses ] ? 1 ? 1 ? objet ? 
composés 

Arsenic (As), Sans 

Sélénium (Se), Tellure | Sans objet 0,005 Sans objet 0,005 Sans objet 0,004 obiet 0,003 
(Te} et ses composés 1 

Plomb (Pb) et ses) cs objet 0,005 Sans objet 0,005 Sans objet 0,004 Sans 0,003 
composés objet 

Antimoine (Sb), 

Chrome (Cr), Cobalt 

{Co}, Cuivre (Cu), Sans 

Etain (Sn), Manganèse | Sans objet 0,10 Sans objet 0,10 Sans objet 0,08 obiet 0,06 
(Mn), Nickel (Ni, 1 
vanadium (V), Zinc 
{Zn) et leurs composés   
  

Groupes électrogènes : 

Poussières 

SO: 
NOxen ivalent NO: 

CO 
Composé organique 

méthani CO 

 



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans l’établissement provient du réseau public de distribution. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d’eau publique, 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d’eau en nappe par forage 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à la 

consommation humaine en eau feront l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du Code de la 

Santé Publique (article R. 1321 et suivants). 

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l’arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la 
ressource en eau dans le département de l’Oise 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’ Article 4.3.1. ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation ; 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .….) ; 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

* les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu).



ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l’extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d’être polluées ; 

+ les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y 

compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

+ Les eaux résiduaires : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières ; 

+ les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par Le présent arrêté sont interdits.



ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d’arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et dans tous les cas au moins une fois 

par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l’attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes, 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.



ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES ET NON DOMESTIQUES (REJET 

D'EAU INDUSTRIELLE ISSUE DES CHAUDIÈRES ET RÉSEAU DE REFROIDISSEMENT) 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées et des eaux non domestiques dans le 

réseau d’assainissement public, les valeurs limites en concentration définies : 

Température : < 30°C 

PH: entre 5,5 et 8,8 

MEST : 600 mg/i 

DCO : 700 mg/l 

DBOS : 300 mg/l 

AZOTE GLOBAL (exprimé en N) : 150 mg/l 

PHOSPHORE TOTAL (exprimé en P) : 50 mg/l 

HYDROCARBURE TOTAUX : 10 mg/l



  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité, Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement.



En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à Les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets.



  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1, AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1,3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….} gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

5 dB(A) 3 dB(A) 

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

        

Façade nord 48 43 

Façade oucst 48 43 
Façade sud 58 55 

Façade est 54 43    



CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées.



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa. responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à 

l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.3, CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.5. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et ainsi que les procédures mentionnées dans 

l'étude de dangers.



CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.1.1, Accessibilité 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 

d’incendie et de secours. ° 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

ARTICLE 7.2.2. DÉSENFUMAGE 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées de gaz de combustion 

dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrant en façade ou tout autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté 

aux risques particuliers de l'installation. 

L'installation est dotée d'équipements de désenfumage appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés une fois par an. 

ARTICLE 7.2.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

* d'un moyen permettant d’alerter les services d'incendie et de secours ; 

+ des détecteurs incendie et des alarmes reportés au centre de surveillance ; 

* des extincteurs appropriés aux risques incendies ; 

* a minima de 6 poteaux d’incendie de diamètres nominaux DN 100. Ces appareils sont alimentés par un 

réseau public. Les réseaux garantissent l’alimentation des appareils sous une pression dynamique minimale 

de 1 bar sans dépasser 8 bars ; 

* a minima de 136 RIA, dont 2 en chaufferie à proximité immédiate des installations et tous utilisables en 

période de gel ; 

+ des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1, 

Une procédure indiquant la conduite à tenir pour procéder à l’arrêt d’urgence et à la mise en sécurité de 

l'installation. 

Les moyens de lutte contre l’incendie sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par ans. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications.



CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosive. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont 
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour Les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas 800 Litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 

des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.



ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d’aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis 

d’intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d’un « permis de 

feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l’installation, sont signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion ; 

+ ‘interdiction de tout brûlage à ’air libre ; 

+ l'obligation du “permis d'intervention” pour les parties concernées de l'installation ; 

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ __ les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1 ; 

+ les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc., 

+ l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.1.1. VENTILATION DES LOCAUX ABRITANT LES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment éviter 

la formation d’une atmosphère explosible ou nocive 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de mise en 

sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 
appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de 

l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 8.1.2, EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement 

le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en combustible des appareils 
de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise lorsque 

l'installation répond aux dispositions réglementaires applicables, notamment celles relatives aux équipements sous 
pression. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 

Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de 
fonctionnement de L'installation. 

En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage intempestif. 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu’après élimination des 

défauts par du personnel d’exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.1.3. FORMATION DES OPÉRATEURS 

L'ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d’une durée minimale d’une journée leur est dispensée par un 

organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des installations, les 

opérations de maintenance, les moyens d’alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes 

d'exploitation. L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un document attestant de 

cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d’émargement. 

ARTICLE 8.1.4. DISPOSITIF DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS 

Lorsqu'un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émissions fixées 

aux articles 3.2.4. et 3.2.5. l’exploitant rédige une procédure d’exploitation relative à Je conduite à tenir en cas de 
panne ou de dysfonctionnement de ce dispositif.



ARTICLE 8.1.5. CONDUITE DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) fait l’objet de consignes 

d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le personnel. Ces consignes prévoient 

notamment : 

+ les modes opératoires ; 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 

l'installation ; 

+ les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

+ les conditions de délivrance des permis d’intervention ; 

+ les modalités d'entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 
sécurité ; 

* la conduite à tenir en cas d’indisponibilité d’un dispositif de réduction des émissions, tel que prévu à 

l’article 8.1.4. 

ARTICLE 8.1.6. ENTRETIEN DES DISPOSITIFS DE RÉGLAGE, DE CONTRÔLE, DE SIGNALISATION ET DE 
SÉCURITÉ 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 

vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

ARTICLE 8.1.7. ENTRETIEN ET TRAVAUX 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible devra faire l’objet d’une vérification annuelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée qu'après une 

purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d’un tronçon de canalisation s’effectue selon un cahier 

des charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 

l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci. 

Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 

résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d’intervention pourra 

être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l'observation d’une consigne 

spécifique. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d’aptitude professionnelle spécifique au mode d’assemblage à réaliser. 

ARTICLE 8.1.8. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 

fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 

agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par Les couleurs normalisées ou par 

étiquetage. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

* à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.



Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux 

vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront 

asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure 

automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La 

position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d’exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 
possible, Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 

précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, 

sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de 

gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur Le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi 
élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

ARTICLE 8.1.9. DÉTECTION DE GAZ - DÉTECTION D’INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 

des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin de prévenir 

l'apparition d’une atmosphère explosive. Ce dispositif coupe l’arrivée du combustible et interrompt l’alimentation 

électrique, à l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse 

provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d’incendie équipe les 
installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie, Leur 

situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 

écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences des articles 8.1.6. et 8.1.7. Des étalonnages sont 
régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz dans l’atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d’explosivité (LIE), 

conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l’installation susceptible d’être en contact avec l’atmosphère 

explosive ou de conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être 
maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 7.3.1 du présent arrêté. 

Cette mise en sécurité est prévue dans Les consignes d’exploitation,



ARTICLE 8.110, ÉQUIPEMENTS DES APPAREILS DE COMBUSTION 

L’exploitant doit disposer des appareils de contrôle suivants : 

+ un indicateur de la température à la sortie de la chaudière ; 

* un analyseur automatique des gaz de combustion donnant la teneur en CO: ou en O: ; 

+ un appareil de mesure en continu de l'indice de noircissement ; 

+ unenregistreur; 

°__unindicateur du débit de combustible ou de fluide caloporteur ; 

* un enregistreur de pression de vapeur ; 

* un enregistreur de température du fluide caloporteur.



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 

les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 

cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Débit En continu En continu 

Concentration en O: et 

température des rejets En continu En continu 
atmosphériques 

Poussières En continu En continu 
SO: Sans objet Sans objet 
NO en équivalent NO: En continu En continu 
CO Ea continu En continu 

HCI Sans objet Sans objet 

HF Sans objet Sans objet 

Composé organique Sans objet Annuelle © 
volatil non. méthanique 
   



  

{COV) 
  

Hydrocarbures 
aromatiques Sans objet Annuelle ©? 
polycycliques (HAP) 
  

Cadmium (Cd), Mercure 
(Hg), Thallium (Ti) et Sans objet Annuelle ©? 
ses composés 
  

Arsenic (As), Sélénium 

  

(Se), Tellure (Te) et ses Sans objet Annuelle (? 
composés 

Plomb k (Œb) ct ses Sans objet Annuelle 
composés 
  

  
Antimoine (Sb), Chrome 

(Cr), Cobalt (Co), Cuivre 
(Cu), Etain (Sn), 

Manganèse (Mn), Nickel 

(Ni), vanadium (V), Zinc 

(Zn) et leurs composés 

Sans objet Annuelle (?     
  

(*) la première mesure est à effectuer dans les 6 mois après la notification du présent arrêté préfectoral. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.2.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent 

arrêté puis tous les 2 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement 

à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 

rappoit au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la fin 

de l’année N un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 de 

l’année précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 

particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des 

modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 

(sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à [a disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Une copie du rapport des mesures de l’année N-1 est adressée au plus tard le 30 avril de l’année N à l’inspection 

des installations classées. 

 



Destinataires 

Madame la directrice du Groupe Hospitalier Public du Sud de l'Oise 

s/c de Monsieur le maire de Creil 

Madame le sous-préfet de l'arrondissement de Senlis 

Messieurs les Maires des communes de Cramoisy, Montataire, Nogent-sur-Oise, Saint-Leu-d’Esserent, 
Saint-Maximin, Thiverny Apremont, 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie 

Monsieur l'inspecteur des installations classées 

s/c de monsieur le chef de l'unité territoriale de l'Oise de la DREAL 

Monsieur le directeur départemental des territoires —- SAUE et SEEF 

Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours 

Monsieur le directeur de l'agence régionale de Santé




